
 

Vincent Martin, Président de la communauté - pdt@paysdepadirac.fr 

PAYS DE PADIRAC INFOS N°7 

L’Editorial du Président  

Tourisme, patrimoine, environnement et communication  

 

L es dotations globales de fonctionnement (DGF) des Communautés de communes du département 

sont très différentes d’une communauté  à l’autre : supérieure à 110€ par habitant pour les 

mieux dotées (Cahors, Montcuq, Salviac) mais inférieures à 20€ par habitant pour les moins dotées 

(Gramat). Notre communauté percevra 57€ par habitant. 

 

 

En nous regroupant sur le canton et en exerçant en commun les compétences sport, enfance et culture nous      

pourrions atteindre les mêmes taux que Cahors, Montcuq ou Salviac.   

 

Espérons que le changement de Président de la communauté de communes du Pays de Gramat apportera du       

nouveau sur la fusion si nécessaire des deux communautés de Gramat et de Padirac. 

 

En attendant, nous avons pris en 2010 une compétence nouvelle : accueil des enfants de 0 à 3 ans (crèche,         

maisons d’assistants maternels…). 

Mars 2010 

Internet : www.paysdepadirac.fr 

 

C ela fait maintenant un an que notre site internet est en fonctionnement, nous pouvons dresser un premier bilan 

positif sur la fréquentation. A ce jour plus de 30 000 internautes ont visité notre site, soit une moyenne        

journalière de 77 visiteurs. 

 

Voici un bilan de la fréquentation de mars 2009 au 29 mars 2010 
 

D e nos jours un site Internet est un moyen de communication à part entière car il 

permet le dialogue grâce à une certaine interactivité. C’est devenu un élément 

important dans le monde du web, grâce à des outils spéciaux comme la newsletter  où 

vous pouvez vous abonner pour recevoir automatiquement la lettre d’information         

trimestrielle qui vous rendra compte des activités de notre communauté de          

communes. 

 

Nous vous rappelons que ce site internet est à votre disposition gracieusement pour 

diffuser vos nouvelles, manifestations ou informations diverses. Pour en savoir plus, 

visitez le site de la Communauté de communes du Pays de Padirac : 

www.paysdepadirac.fr  
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En ce début de printemps 2010, la qualité du tri est de 12,95 % de refus pour le mois de mars. 
 

Pourquoi trier ?   

D ans les années 60, nous produisions (en France) 180 kg de déchets par an et par habitant. 

En 40 ans seulement, cette quantité a doublé ! Grâce au tri, c'est plus de la moitié du    

volume de nos poubelles qui peut être recyclée. De plus, 15% de nos déchets sont                    

biodégradables et peuvent donc être compostés. Si nous ajoutons à cela, quelques choix "        

éco-citoyens " lors de nos achats, la réduction de nos déchets est loin d'être une utopie. Le 

recyclage permet de réaliser des économies considérables de matières premières et d'énergie et, diminue, en même 

temps,  nos  émissions de gaz à effet de serre. 

Ordures ménagères 

Freddy Terlizzi, Vice-président 

Zoom n° 7  
 

C omme vous avez pu le remarquer, notre Zoom n° 7 du Pays de Padirac vient d’être diffusé, 

vous trouverez dans ce bulletin le bilan 2009 et un dossier intitulé « Une page d’histoire   … 

Le territoire en 1831 et en 2009 » qui   compare les découpages administratifs de 1790 à celui 

de notre territoire en 2009. 

 

Si toutefois vous n’avez pas trouvé le document dans votre boîte aux lettres, vous pouvez le 

consulter sur notre site internet : www.paysdepadirac.fr à la rubrique « Publications ». 

 

Il est également disponible en version papier   dans vos mairies ( Alvignac les Eaux, Lavergne, Mayrinhac-Lentour, 

Miers, Padirac, Rignac, Thégra) et bien évidemment  à la communauté de communes du Pays de Padirac. 

Réalisation :  
 

Des travaux sécuritaires ont été effectués sur le pont de Vergnoulet à Mayrinhac

-Lentour, par la mise en place de barrières métalliques. 

L’aménagement du parking de la mairie de Rignac est terminé. 

 

 

 

En cours :  
 

Afin d’optimiser les tournées de collecte des ordures ménagères et du 

tri, certains containers sont supprimés ou regroupés dans les communes 

et l’équipe technique intervient pour l’aménagement de ces                   

emplacements. 

Poursuite de la construction d’un mur à Thégra 

L’élagage des arbres et différents travaux de voirie… 

   

En projet :  
 

En collaboration avec la commission «  tourisme, patrimoine et environnement », la                         

programmation des travaux  de ce premier trimestre a inclus la restauration d’éléments de notre    

petit patrimoine rural situés à proximité ou en bordure des chemins de  randonnées. (Fontaine et la-

voir de Pouch à Rignac…). 

Patrick Barbié, Vice-président 

Voirie, travaux, matériel et bâtiments  
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Marc Lamothe, Vice-président 

Vous trouverez ci-dessous un petit quizz, afin de vérifier votre connaissance du tri : 

La réponse dans notre prochaine lettre d’information ! 
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Développement économique : La Taxe Professionnelle Unique (TPU) 

I l est difficile d’appréhender la suppression de la Taxe Professionnelle, tant les réformes, actuellement       

engagées et en débat sont nombreuses (Taxe Professionnelle, réforme territoriale,  réforme électorale) 

et discutées. Dans ce brouillard mouvant qui voile l’avenir des communes et communautés de communes, nous  

allons  tenter d’y voir un peu plus clair, malgré la tenue à l’écart des collectivités  locales intéressées au     

premier chef par l’impact de ces  réformes. 

 

Principale source de financement des collectivités locales, l’actuelle taxe professionnelle est remplacée à    

partir du 1er janvier 2010 par la contribution économique territoriale (CET). 

Cette nouvelle imposition sera la somme de deux composantes plafonnées à 3% de la valeur ajoutée : 

 

La cotisation foncière des entreprises (CFE) reposant sur l’ancienne part foncière de la taxe              

professionnelle 

La cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE): dont le taux fixé au niveau national sera 

progressif, allant de 0% pour les entreprises de moins de 500 000 € de chiffre d’affaires à 1,5% pour les 

entreprises de plus de 50 M€ de chiffre d’affaires. 

S’y ajoute un impôt forfaitaire sur les entreprises de réseaux (IFER), frappant les activités non       

délocalisables (énergie, télécoms, transport ferroviaire) pour limiter le gain correspondant à la suppression 

de la TP. 

 

En 2010, année de transition, les collectivités locales recevront une compensation relais égale au minimum au 

produit de TP qu’elles ont perçu en 2009. Elles pourront voter les taux d’impôt normalement, y compris le 

taux de CFE. Il est prévu que les éléments servant au calcul de la compensation relais seront notifiés aux    

collectivités  en même temps que leurs bases d’imposition prévisionnelles. A compter de 2011, nous            

entrerons dans le nouveau dispositif fiscal pour chaque niveau territorial : 

 

Pour les Communes et EPCI : cotisation foncière des entreprises (CFE), CVAE (26,5% du produit), IFER, 

taxe sur les surfaces commerciales (TasCom) ; 

- pour les Départements : taxe foncière, CVAE (48,5% du produit), IFER, solde de taxe sur les conventions 

d’assurance (TSCA) et de droits de mutation à titre onéreux (DMTO) ; 

- pour les Régions : CVAE (25% du produit), IFER. 

 

Certes  la TP était un impôt insatisfaisant, dû par les entreprises, assise sur leurs immeubles et sur leurs in-

vestissements car elle pénalisait  l’activité économique. Mais la TP avait aussi un point fort : le financement 

des collectivités locales, en représentant 44% de la fiscalité locale, elle constituait  une ressource stable, 

peu sensible aux variations de l’activité économique, une ressource dynamique (+ 4,8% en 2008). Elle assurait    

surtout un lien entre l’entreprise et son territoire : Mais la TP avait  aussi un défaut majeur : 5% des       

communes concentrent 80% des recettes. 

 

Quel va être l’impact de cette réforme sur nos petites collectivités locales rurales ? 

La réforme, va se traduire globalement par une perte de près de 11 milliards d’€, globalement donc un 

manque à gagner pour les communes et communautés de communes. Il y aura forcément un perdant, mais            

qui sera-t-il ?  Prendra-t-on en considération les inégalités entre les territoires. ? 

 

Au total, il est à craindre que cette réforme n’atteindra pas un point d’équilibre satisfaisant. 

Pour les collectivités, les garanties données pour l’année 2011 sont insuffisantes. Dans la conjoncture         

actuelle, le risque est grand que les dotations allouées aux collectivités servent de variable d’ajustement     

budgétaire de l’Etat. 

Autre aspect : l’autonomie fiscale des collectivités locales est remise en cause, les collectivités devenant    

tributaires des subsistes de l’Etat. En perdant leur autonomie financière les communes et communautés de 

communes risquent de perdre tout  simplement, leur autonomie. 

Daniel Wattier, Vice-président 
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Avril :  
 

   - Le dimanche 18 avril à Thégra : Balade découverte « Salades printanières » 

Stellaire, plantain, pimprenelle, origan, mauve sylvestre, mâche sauvage, lierre terrestre… Tout en           

parcourant d’agréables sentiers du limargue, arrêtons nous sur quelques plantes qui peuvent se déguster 

en salade printanière. Petit patrimoine et point de vue agrémenteront cette sortie  culinaire… Départ : 9h 

place de la mairie - Retour vers 13h - Distance : 11 km. Renseignements la  Communauté de communes du 

P a y s  d e  P a d i r a c  :  0 6 . 7 8 . 0 0 . 9 3 . 0 5  -  c o n t a c t @ p a y s d e p a d i r a c . f r  

 

 - Le dimanche 18 avril à Issendolus : Balade découverte autour d’Issendolus. RDV à la Maison du 

Tourisme de Gramat à 14h. Renseignements Association PADIRANDO :  padirando@wanadoo.fr.                   

" réservées aux membres de  Padirando, possibilité de prendre une carte de membre à la  journée : 2€ ".  
 

 - Le Samedi 24 avril à Rignac de 20h à 22h30: Fréquence Grenouilles, Balade nocturne (environ 5 

km) à la découverte des fontaines, lavoirs, points d’eau : milieux de vie des petites bêtes et des             

amphibiens de Rignac. L’occasion de mieux comprendre la vie des grenouilles, crapauds, tritons et          

salamandres et d’évoquer la vie d’un village doté d’un riche patrimoine lié à l’eau. Prévoir des vêtements 

chauds, des bottes et une lampe de poche. Rendez-vous au parking de « La Peyre » devant le cimetière. 

Renseignements la Communauté de communes du Pays de Padirac : 06.78.00.93.05 - 

contact@paysdepadirac.fr  
 

 - Le dimanche 25 avril à Alvignac les Eaux : A 14h30 au Foyer rural, conférence de M. Bouquié et 

Mme Lobréau sur le thème « La généalogie ouverte sur le monde de nos Ancêtres. « Association Racines » 
 

Mai :  
 
 - Le dimanche 2 mai à Thégra : Foire de printemps « Thégra fait son grand déballage, foire, vide 

grenier, produits du terroir, promenade à poney… » Association Thégra Animation 

 

 - Le dimanche 9 mai à Thémines : Randonnée pique-nique dans et autour de Thémines et visite du 

village avec G. Peyrot. (Renseignements : 05.65.33.66.05) - « Association Racines » 

 

 - Le dimanche 23 mai à Mayrinhac-Lentour et au marais de Bonnefont : Fête de la nature « Les ar-

bres ont une histoire… Les plantes du marais aussi… » Programme : Matin  randonnée de 9h30 à 

12h30*, 12h30 : pique nique tiré du sac (apéritif offert), 14h00 : Façonnage d’objets (utilisation de saule, 

carex, roseau, etc.…). Démonstration de rempaillage de chaises par Jean FAURE.    

* Randonnée de 7 km, départ 9h30 : tout en suivant des sentiers qui cheminent autour et à l’intérieur du 

marais,  allons à la rencontre d’arbres et de plantes qui nous dévoilerons une partie de leurs  secrets, nous 

rappelant,  qu’autrefois, nos aïeux les utilisaient régulièrement. Renseignements la Communauté de commu-

nes du Pays de Padirac : 06.78.00.93.05 - contact@paysdepadirac.fr 

  

 - Le dimanche 23 mai au Puy de Dôme (Auvergne) : Randonnée pédestre 
Renseignements Association PADIRANDO :  padirando@wanadoo.fr. " réservées aux membres de         

Padirando, possibilité de prendre une carte de membre à la  journée : 2€ ".  

 

 - Le vendredi 28 mai  à Alvignac les Eaux : A 20h30 Soirée littéraire et musicale autour de Léo   

Ferré au Foyer rural d’Alvignac (Renseignements : 05.65.33.48.71) - « Association    Racines »  

Calendrier des manifestations du territoire :  
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La photo mystère : énigmes, ...questions... 

 
Voici la réponse :  

 

Ce bel ensemble se trouve sur la commune de Miers,   

au lieu dit « Mas Davet ».  Au hasard d’une petite balade sur 

la  commune, n’hésitez pas à vous rendre en ce magnifique   

endroit. (Circuit : Entre Causse et Limargue - 14 km). 

Pouvez-vous indiquer où se trouve cet édifice ?  

 
La solution dans  notre prochain  numéro !  

Calendrier des manifestations du territoire : (suite) 

 
Juin :  
 
 - Le dimanche 13 juin : Sortie canoë sur le Dordogne. Renseignements Association                                        

PADIRANDO :  padirando@wanadoo.fr. "réservées aux membres de Padirando, possibilité de prendre 

une carte de membre à la  journée : 2€ ".  

 
 - Les 19 et 20 juin : Fête votive à Miers. Organisée par l’Association Miers Animations. 

 

 - Le dimanche 20 juin  à Saint Jean de Laur : Randonnée pédestre à la journée. RDV Maison du 

Temps Libre à 9h. Renseignements Association PADIRANDO :  padirando@wanadoo.fr. "réservées aux 

membres de Padirando,  possibilité de prendre une carte de membre à la  journée : 2€ ".  

 
  - Le samedi 26 juin à Miers : Balade découverte à Miers « Dolmens au clair de lune ». 

Suivons, au départ du village de Miers, un circuit qui nous mènera à travers causse à la découverte de 

quelques dolmens et tumuli, ainsi que le village en ruine de Barrières dont les origines remontent au 

début du 18ème siècle. Se munir d’une lampe frontale (ou torche), si toutefois le clair de lune était voi-

lé. Une collation est prévue au retour (avec participation). Organisée en collaboration avec la Gymnas-

tique Volontaire de Miers. Départ : 20h45 place de la mairie - Retour vers 00h - Prévoir des lampes 

frontales ou torches - Distance : 11 km - Collation à la salle de la mairie (avec participation). Rensei-

gnements la Communauté de communes du Pays de Padirac : 06.78.00.93.05 - 

contact@paysdepadirac.fr  

 
*********************** 

Vous pourrez retrouver toutes les animations sur notre site internet : www.paysdepadirac.fr, rubrique 

Agenda des manifestations.  
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Communauté de Communes du Pays de Padirac  
Les Ségalas - 46500 THEGRA - Tél. 05.65.38.79.87 - Fax : 05.65.38.79.86 

Email : contact@paysdepadirac.fr - site : www.paysdepadirac.fr 

Responsable de la publication : Terlizzi Freddy - Conception, réalisation : Ferrandez Fabien  
Edition : CCPP - Photos : CCPP -  

Bonne lecture à toutes et à tous.  

Merci de votre fidélité et à bientôt (vers le 20 juin prochain) pour le n° 8 de notre lettre d’infos. 
 

N'hésitez pas à nous écrire pour nous faire part de vos réactions, remarques et suggestions.   

Divers :  

Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH)  

Association Familles Rurales « Les Bambins » 46500 Padirac 

 

 

S uite à l’Assemblée Générale du 16 octobre 2009 notre bureau est       

toujours composé de trois bénévoles, mais avec un changement.          

Véronique Lamic, notre présidente depuis quelques années, a démissionné et 

a pris la place de secrétaire et Angela Cave est la nouvelle présidente.  Valérie Pinquié reste            

trésorière de l’association.  Séverine Laporte nous a rejointes au conseil d’administration.  

 

Rappelons-nous que ce service en milieu rural qui n’est géré uniquement que par des bénévoles est       

en danger de disparition.  

Nous avons besoin de vous et d’un peu de votre temps pendant l’été 2010. La charge de travail de nos 

bénévoles a beaucoup augmenté et nous comptons sur votre participation. 

 

Le thème de notre projet pour cette année est : « l’eau de notre région et celle de Burkina Faso ». 

Nous avons mis en place un programme rempli d’activités, de sorties et d‘interventions pour            

permettre aux enfants de s’ouvrir au monde qui les entoure et leur aider à comprendre l’importance et 

la richesse de  l’eau. 

 

Vous trouverez bientôt la première partie de l’inscription  dans les cahiers de vos enfants, ainsi qu’une 

lettre d’information concernant la saison 2010. 

 

Vous pouvez nous contacter par mail : lesbambinsdepadirac@hotmail.fr ou par téléphone : 

05.65.33.12.17. 

Angela Cave, Présidente 
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